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A la 2722e séance, le 26 novembre 1986, à la suite de l'adoption de la 
résolution 590 (1986), le Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration 
suivante , 

•A propos de la résolution qui vient d'être adoptée sur le renouvellement 
du mandat de la Porce des Nations Unies charQée d'observer le dégaQement, j'ai 
été autorisé• faire, au nom du Conseil de sécurité, la déclaration 
complémentaire suivante: 

'Col!N on le sait, au paraqrapbe 24 du rapport du Secrétaire ,én,ral 
aur la Poree 4-e lettone UniH ehar4H d'obserwr le "'-'.,.•unt 
tl/.184UJ, U- .. , Pt'M-18' .. 1 •---191', 1- ca1M qui r-àc}M aotuallement 
dans le 1eOt•ur Israll•Syrle, la •ituatlon deMure potentiellement 
danqereuae dans tout le Moyen-Orient et elle risque de le reater tant que 
l'on ne sera paa par~enu à un r'4:ltement d'enaellble couvrant tous lee 
aepeeta du prob1ue du Moyen-Orient.• Cette affir111tion du Secr6taire 
96n6ral refl•t• l'opinlod du Coneeil de Bécurit6.•• 
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